
Bonjour, 

 

Je suis parfaitement d'accord avec la modification de la décision n°2010-0537 du 4 mai 2010 

qui nous permet d'utiliser la bande 50 à 52 MHz sans restriction de sous-bande. Cette décision 

nous permettra de faire des essais avec des pays étrangers éloignés qui jusqu'à maintenant 

nous étaient interdit. je crois que dans ce sens l'avènement de la TNT a libérée cette bande.  

 Merci pour tout ce qui est fait au niveau de l'ARCEP pour les Radio Amateurs français.  

 

Sincères salutations 

Mr.  LUITS Jacques  
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